
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES SUD RETZ ATLANTIQUE – Maison de l’Intercommunalité 

ZIA La Seiglerie 3 – 2 Rue Galilée – B.P. 13 – 44 270 MACHECOUL-SAINT-MÊME 

Tél. : 02.40.02.32.62  – Fax : 02.40.31.41.92 – Mail : contact@ccsudretzatlantique.fr 

 

  
Cadre réservé au SPANC CC SUD RETZ ATLANTIQUE  

 
Date de dépôt : ……..../……..../…….… Complété le : ……..../……..../…….… 
N° de dossier attribué par le SPANC : ………………………………………………………  
N° de dossier d’urbanisme, le cas échéant : ………………………………………………. 

 

DEMANDE D’INSTALLATION D’UN DISPOSITIF D’ASSAINISSEMENT AUTONOME 

 
IDENTIFICATION DU DEMANDEUR : 

 
Nom / prénom : ……………………………………………………………………………………………………………. 

 
Adresse complète : ………………………………………………………………………………………………………. 

 
Si société, indiquez le n° de SIRET : ……………………………………………………………………………………. 

 
TEL : ……/……/……/……/…… e-mail ………………………………………………………………………..…… 

 
Adresse des travaux : ……………………………………………………………………………………………………. 

 
Référence(s) cadastrale(s) : ……………………………………………………………………………………………… 

 
demande l’autorisation d’installer un dispositif d’assainissement autonome, selon les caractéristiques suivantes :   
Bâtiment concerné : 

 
(ex : Habitation, bureau, local artisanal …)  
Nombre de pièces principales : 

 
Type d’occupation : 

 
(ex : résidence principale, secondaire, location …) 

 
Assainissement choisi :  
(ex : fosse + filtre à sable, microstation d’épuration, fosse + filtre 
compact …) 

 
 

Si filière agréée, indiquez obligatoirement :


 
La marque, le modèle, le nombre d’équivalent-habitants, le n° 
d’agrément ministériel 

 
Pour plus d’informations sur les filières agréées, consultez le portail de 
l’assainissement non collectif : 
www.assainissement-non-collectif.developpement-durable.gouv.fr 

 
Exutoire prévu : 

 
(ex : fossé privé, fossé communal…) 

 

En signant la présente demande, je m’engage à : 
attendre l’accord écrit du SPANC pour débuter les travaux ;  
informer le SPANC de toute modification du projet, par écrit, qui sera soumise au SPANC pour validation ; 
(faire) respecter les normes et préconisations de l’étude et du SPANC lors des travaux d’assainissement ; 
contacter le SPANC au minimum 7 jours avant la date souhaitée pour le contrôle de réalisation ; 
ne pas remblayer l’installation avant le contrôle de réalisation du SPANC ;  
m’acquitter des redevances qui pourraient m’être adressées au titre de chaque contrôle ; 
entretenir l’ensemble de mon installation ;  

 
A ………………..…………………………..……….., Le …………/……………/……………… 

Nom et signature 


